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DECISION TARIFAIRE N°17019 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2024 DE 
EHPAD LES JARDINS DE MATISSE - 760023358 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur MENGIN LECREULX François 

en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Responsable du 

Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 10/04/2021 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

JARDINS DE MATISSE (760023358) sise 1 R ALBERT LEBOURG 76120 Grand-

Quevilly et gérée par l’entité dénommée SAS GRAND QUEVILLY SANTE (760023309) ; 
  

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Responsable du 

Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

    

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8110 en date du 21 juin 2024 portant fixation du forfait 

global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DE 

MATISSE -760023358 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 2 131 012,29 € au titre de 
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2024, dont 1 650,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 177 584,36 €. 

  

 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 934 097,02 54,77 

UHR 
0,00 0 

PASA 
73 228,32 0 

Hébergement Temporaire 
50 919,51 34,88 

Accueil de jour 
72 767,44 40,70 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 129 362,29 €. 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la 

loi°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, 

les tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par 

arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de 

l’année 2025.  

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 932 447,02 54,72 

UHR 
0,00 0 

PASA 
73 228,32 0 

Hébergement Temporaire 
50 919,51 34,88 

Accueil de jour 
72 767,44 40,70 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 177 446,86 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS GRAND QUEVILLY SANTE 

(760023309) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Caen, le 24 novembre 2024 2024                                  

 

 

sig nature# 
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DECISION TARIFAIRE N°17450 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH DURECU LAVOISIER - 760782227 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD HOSPITALIER DE  

DARNETAL - 760803007 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

 

VU 

 

La décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le respon-

sable du pôle allocation de ressources en date du 26/6/2024 ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7551 en date du 18 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CH DURECU LAVOISIER (760782227), a été fixée à 

9 956 343,59 €, dont 3 001,20 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

- personnes âgées : 9 956 343,59 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760803007 9 438 638,73 251 302,52 145 725,96 0,00 120 676,38 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760803007 82,69 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

829 695,30 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 9 953 342,39 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 9 953 342,39 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760803007 9 435 637,53 251 302,52 145 725,96 0,00 120 676,38 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760803007 82,66 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 829 445,20 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DURECU LAVOISIER 

(760782227) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 25 novembre 2024  

 

 
 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°17495 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

S.E.D.N.A. ETRETAT - 760012609 - POUR LES

ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS :

Etablissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes - EHPAD ETOILE DU MATIN

D'ÉTRETAT - 760915405

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-11-25-00030 - DECISION TARIFAIRE N°17495 PORTANT MODIFICATION POUR

2024 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE S.E.D.N.A. ETRETAT - 760012609 - POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS :

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD ETOILE DU MATIN D'ÉTRETAT - 760915405

37



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°17495 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
S.E.D.N.A.   ETRETAT - 760012609 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD ETOILE DU MATIN 

D'ÉTRETAT - 760915405 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU La décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le respon-

sable du Pôle Allocation Ressources en date du 26/6/2024 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7563 en date du 21 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée S.E.D.N.A.   ETRETAT (760012609), a été fixée à 1 215 071,30 €, 

dont 1 584,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

  

- personnes âgées : 1 215 071,30 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760915405 1 215 071,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760915405 65,64 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

101 255,94 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 213 487,30 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 1 213 487,30 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760915405 1 213 487,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760915405 65,56 0,00 0,00 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 101 123,94 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.E.D.N.A.   ETRETAT (760012609) 

et aux structures concernées. 

 

Fait à Caen, le 25 novembre 2024  

 

 
#signature# 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-11-25-00027

DECISION TARIFAIRE N°17500 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

LES ESCALES - EHPAD PUBLICS DU HAVRE -

760921395 - POUR LES ETABLISSEMENTS ET

SERVICES SUIVANTS : Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - LES ESCALES - EHPAD PU-BLICS

DU HAVRE - 760800631 / Service de Soins

Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD LES

ESCALES - 760028381
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DECISION TARIFAIRE N°17500 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
LES ESCALES - EHPAD PUBLICS DU HAVRE - 760921395 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - LES ESCALES - EHPAD PU-

BLICS DU HAVRE - 760800631 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD LES ESCALES - 760028381 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU 

 

 

 

 

 

VU 

l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux 

II et III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins appli-

cables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

 

l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la 

tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 

prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
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VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

Considérant 

 

La décision tarifaire modificative n°15474 en date du 26 septembre 2024 

  
 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée LES ESCALES - EHPAD PUBLICS DU HAVRE (760921395), a 

été fixée à 25 276 200,62 €, dont 8 500 954,31 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 
- personnes âgées : 25 276 200,62 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760028381 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 039 612,37 

760800631 23 694 066,91 263 797,53 227 899,12 50 824,69 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760028381 0,00 0,00 0,00 60,04 

760800631 102,00 387,97 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

2 106 350,06 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 16 629 437,29 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  
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- personnes âgées : 16 629 437,29 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760028381 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 844 099,04 

760800631 15 194 066,91 263 797,53 276 649,12 50 824,69 0,00 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760028381 0,00 0,00 0,00 844 099,04 

760800631 65,41 387,97 0,00 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 1 385 786,44 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES ESCALES - EHPAD PUBLICS 

DU HAVRE (760921395) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 25 novembre 2024  

 

 
#signature# 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-11-26-00053

DECISION TARIFAIRE N°18836 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

MEDOTELS - 250015658 - POUR LES

ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS :

Etablissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes - EHPAD KORIAN LES CENT

CLOCHERS - 760915173 / Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD KORIAN LES HAUTS DE

L'ABBAYE - 760023259 / Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD KORIAN LA PORTE

OCÉANE - 760025973 / Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD KORIAN LE JARDIN -

760790907 / Etablissement d'hébergement pour

personnes âgées dépendantes - EHPAD KORIAN

VILLA SAINT DO - 760916312
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DECISION TARIFAIRE N°18836 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MEDOTELS - 250015658 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD KORIAN LES CENT CLOCHERS - 760915173 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD KORIAN LES HAUTS DE L'ABBAYE - 760023259 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD KORIAN LA PORTE OCÉANE - 760025973 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD KORIAN LE JARDIN - 760790907 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD KORIAN VILLA SAINT DO - 760916312 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 
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Considérant la décision tarifaire initiale n° 9844 en date du 18 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée MEDOTELS (250015658), a été fixée à 9 179 113,40 €, dont -

84 176,26 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 9 179 113,40 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760023259 1 691 879,43 0,00 0,00 37 959,00 0,00 0,00 

760025973 2 150 444,46 0,00 0,00 24 374,39 0,00 0,00 

760790907 1 297 161,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760915173 2 060 894,75 0,00 0,00 25 196,76 0,00 0,00 

760916312 1 891 203,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760023259 54,25 0,00 0,00 0,00 

760025973 51,93 33,67 0,00 0,00 

760790907 59,88 0,00 0,00 0,00 

760915173 52,42 34,52 0,00 0,00 

760916312 59,22 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 764 926,11 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 9 263 289,66 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 9 263 289,66 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760023259 1 789 035,69 0,00 0,00 37 959,00 0,00 0,00 

760025973 2 150 444,46 0,00 0,00 24 374,39 0,00 0,00 

760790907 1 297 161,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760915173 2 047 914,75 0,00 0,00 25 196,76 0,00 0,00 

760916312 1 891 203,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760023259 57,37 0,00 0,00 0,00 

760025973 51,93 33,67 0,00 0,00 

760790907 59,88 0,00 0,00 0,00 

760915173 52,09 34,52 0,00 0,00 

760916312 59,22 0,00 0,00 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 771 940,80 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MEDOTELS (250015658) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°18921 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD GILLES MARTIN BUCHY - 760000612 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD GILLES MARTIN - 760782201 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7293 en date du 17 juin 2024 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée EHPAD GILLES MARTIN BUCHY (760000612), a été fixée à 

1 693 887,28 €, dont 503 300,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 1 693 887,28 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760782201 1 693 887,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760782201 98,97 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 141 157,27 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 190 587,28 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 1 190 587,28 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760782201 1 190 587,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760782201 69,56 0,00 0,00 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 99 215,61 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD GILLES MARTIN BUCHY 

(760000612) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 
#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°18922 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2024 DE 
EHPAD LES JARDINS D'ELODIE - 760026773 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur MENGIN LECREULX François 

en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le responsable Pôle 

Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/04/2022 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

JARDINS D'ELODIE (760026773) sise 502 R IRENE JOLIOT CURIE 76620 Havre et gérée 

par l’entité dénommée SAS SOCIETE DES JARDINS D'ELODIE (760039669) ;  

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 7307 en date du 17 juin 2024 portant fixation du forfait 

global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS D'ELODIE 

-760026773 

 

 
DECIDE 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 2 729 328,25 € au titre de 

2024, dont -29 166,67 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 227 444,02 €. 

  

 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-11-26-00043 - DECISION TARIFAIRE N°18922 PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE EHPAD LES JARDINS D'ELODIE - 760026773 55



2 
 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 374 236,65 65,84 

UHR 
0,00 0 

PASA 
84 061,63 0 

Hébergement Temporaire 
89 109,70 49,81 

Accueil de jour 
181 920,27 69,30 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 758 494,92 €. 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la 

loi°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, 

les tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par 

arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de 

l’année 2025.  

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 349 236,65 65,14 

UHR 
0,00 0 

PASA 
138 228,30 0 

Hébergement Temporaire 
89 109,70 49,81 

Accueil de jour 
181 920,27 69,30 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 229 874,58 €. 

  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS SOCIETE DES JARDINS 

D'ELODIE (760039669) et à l’établissement concerné. 
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Fait à Caen, le 26 novembre 2024                                  

 

 
#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°18923 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2024 DE 
RÉSIDENCE MÉRIDIENNE - 760038778 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur MENGIN LECREULX François 

en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le responsable Pôle 

Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée RÉSIDENCE 

MÉRIDIENNE (760038778) sise 54 R MÉRIDIENNE 76000 Rouen et gérée par l’entité 

dénommée SOCIÉTÉ RÉSIDENCE MÉRIDIENNE (760038760) ;  

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 7305 en date du 17 juin 2024 portant fixation du forfait 

global soins pour 2024 de la structure dénommée RÉSIDENCE MÉRIDIENNE -

760038778 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 439 584,54 € au titre de 

2024, dont 14 720,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 965,38 €. 
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Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 439 584,54 62,90 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 424 864,54 €. 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la 

loi°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, 

les tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par 

arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de 

l’année 2025.  

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 424 864,54 62,26 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 738,71 €. 

  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SOCIÉTÉ RÉSIDENCE 

MÉRIDIENNE (760038760) et à l’établissement concerné. 
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Fait à Caen, le 26 novembre 2024                                  

 

 
#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°18990 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHI DU PAYS DES HAUTES FALAISES - 760780734 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD YVON LAMOUR - FE-

CAMP - 760028290 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7566 en date du 21 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CHI DU PAYS DES HAUTES FALAISES (760780734), a été 

fixée à 8 717 000,70 €, dont 352 222,61 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

- personnes âgées : 8 717 000,70 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760028290 8 256 772,99 231 719,75 83 696,31 0,00 144 811,65 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760028290 77,47 0,00 74,65 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

726 416,73 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 8 364 778,09 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 8 364 778,09 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760028290 7 850 383,71 231 719,75 137 862,98 0,00 144 811,65 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760028290 73,66 0,00 74,65 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 697 064,84 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI DU PAYS DES HAUTES FA-

LAISES (760780734) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 25 novembre 2024  

 

 

 
#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°19034 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS LE HOULME - 760803536 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA SOURCE - 760919282 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7310 en date du 17 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CCAS LE HOULME (760803536), a été fixée à 1 206 668,08 €, 

dont 77 624,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 1 206 668,08 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760919282 1 206 668,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760919282 59,98 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 100 555,67 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 129 044,08 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 1 129 044,08 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760919282 1 129 044,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760919282 56,12 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 94 087,01 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS LE HOULME (760803536) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 
 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°19035 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD  LE TRAIT D'UNION DU CAILLY - 760000737 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD LE TRAIT D'UNION DU CAILLY - 760782359 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7304 en date du 17 juin 2024 

 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée EHPAD  LE TRAIT D'UNION DU CAILLY (760000737), a été 

fixée à 6 238 708,42 €, dont 14 620,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 6 238 708,42 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760782359 5 780 313,04 0,00 125 432,28 99 551,18 233 411,92 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760782359 86,73 90,17 247,26 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 519 892,37 €. 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 224 088,42 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 6 224 088,42 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760782359 5 765 693,04 0,00 125 432,28 99 551,18 233 411,92 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760782359 86,51 90,17 247,26 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 518 674,04 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD  LE TRAIT D'UNION DU 

CAILLY (760000737) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 
#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°19036 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
OMEG'AGE GESTION - 920039914 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

.EHPAD LES HAUTES BRUYERES - 760800730 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7303 en date du 17 juin 2024 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée OMEG'AGE GESTION (920039914), a été fixée à 2 177 697,29 €, 

dont -54 166,67 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 2 177 697,29 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760800730 2 017 255,24 0,00 84 061,51 76 380,54 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760800730 55,24 316,93 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 181 474,77 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 231 863,96 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 2 231 863,96 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760800730 2 017 255,24 0,00 138 228,18 76 380,54 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760800730 55,24 316,93 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 185 988,66 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OMEG'AGE GESTION (920039914) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°19038 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

CH YVETOT - 760780254 - POUR LES

ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS :

Etablissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes - EHPAD DU CH ASSELIN

HEDELIN - 760802967
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DECISION TARIFAIRE N°19038 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH YVETOT - 760780254 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD DU CH ASSELIN HEDELIN - 760802967 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8112 en date du 17 juin 2024 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CH YVETOT (760780254), a été fixée à 5 980 624,39 €,              

dont -245 505,72 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 5 980 624,39 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760802967 5 532 545,56 251 302,65 62 765,93 12 730,43 121 279,82 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760802967 82,90 48,96 88,91 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

498 385,37 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 226 130,11 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 6 226 130,11 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760802967 5 778 051,28 251 302,65 62 765,93 12 730,43 121 279,82 0,00 

  

 

 

  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-11-26-00050 - DECISION TARIFAIRE N°19038 PORTANT MODIFICATION POUR

2024 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE CH YVETOT - 760780254 - POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD DU CH ASSELIN HEDELIN - 760802967

80



3 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760802967 86,58 48,96 88,91 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 518 844,18 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH YVETOT (760780254) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 
#signature# 
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R28-2024-11-25-00031

DECISION TARIFAIRE N°19070 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

EHPAD LE MOULIN DES PRES MESNIL ESNARD -

760014068 - POUR LES ETABLISSEMENTS ET

SERVICES SUIVANTS : Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD LE MOULIN DES PRES -

760919647
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DECISION TARIFAIRE N°19070 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD LE MOULIN DES PRES MESNIL ESNARD - 760014068 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE MOULIN DES PRES - 

760919647 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8127 en date du 21 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée EHPAD LE MOULIN DES PRES MESNIL ESNARD 

(760014068), a été fixée à 1 187 711,36 €, dont 14 000,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 
- personnes âgées : 1 187 711,36 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760919647 1 174 981,05 0,00 0,00 12 730,31 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760919647 53,54 68,81 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

98 975,95 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 173 711,36 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 1 173 711,36 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760919647 1 160 981,05 0,00 0,00 12 730,31 0,00 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760919647 52,90 68,81 0,00 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 97 809,28 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LE MOULIN DES PRES 

MESNIL ESNARD (760014068) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 25 novembre 2024  

 

 
 

 

#signature# 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-11-25-00028

DECISION TARIFAIRE N°19072 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

CHI CAUX VALLEE DE SEINE - 760780742 - POUR

LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS :

Etablissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes - EHPAD ROSENBERG -

LILLE-BONNE - 760802900 / Service de Soins

Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD BOLBEC

CHI CAUX VALLE DE SEINE - 760010603
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DECISION TARIFAIRE N°19072 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHI CAUX VALLEE DE SEINE - 760780742 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD ROSENBERG - LILLE-

BONNE - 760802900 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD BOLBEC CHI CAUX VALLE DE 

SEINE - 760010603 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU 

 

 

 

 

 

VU 

l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux 

II et III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins appli-

cables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

 

l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la 

tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 

prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
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VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8268 en date du 21 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CHI CAUX VALLEE DE SEINE (760780742), a été fixée à 

9 108 909,37 €, dont 28 093,62 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 
- personnes âgées : 9 108 909,37 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760010603 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 980 040,77 

760802900 7 893 554,28 0,00 124 908,41 38 000,09 72 405,82 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760010603 0,00 0,00 0,00 50,19 

760802900 68,51 76,00 48,37 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

759 075,79 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 9 080 815,75 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  
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- personnes âgées : 9 080 815,75 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760010603 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 980 040,77 

760802900 7 865 460,66 0,00 124 908,41 38 000,09 72 405,82 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760010603 0,00 0,00 0,00 980 040,77 

760802900 68,27 76,00 48,37 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 756 734,64 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI CAUX VALLEE DE SEINE 

(760780742) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Caen, le 25 novembre 2024  

 

 

 
#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°19074 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2024 DE 
EHPAD CH DU BOIS PETIT - SOTTEVILLE - 760803023 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur MENGIN LECREULX François 

en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le responsable Pôle 

Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH DU 

BOIS PETIT - SOTTEVILLE (760803023) sise 8 AV DE LA LIBERATION 76301 

Sotteville-lès-Rouen et gérée par l’entité dénommée CH DU BOIS PETIT (760782425) ;  

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 7301 en date du 17 juin 2024 portant fixation du forfait 

global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD CH DU BOIS PETIT - 

SOTTEVILLE -760803023 

 

 

 
DECIDE 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 10 981 092,68 € au titre 

de 2024, dont -82 799,41 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 915 091,06 €. 
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 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
10 475 294,59 84,72 

UHR 
225 821,21 0 

PASA 
70 232,69 0 

Hébergement Temporaire 
88 464,38 232,19 

Accueil de jour 
121 279,81 119,37 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 11 063 892,09 €. 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la 

loi°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, 

les tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par 

arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de 

l’année 2025.  

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
10 558 094,00 85,39 

UHR 
225 821,21 0 

PASA 
70 232,69 0 

Hébergement Temporaire 
88 464,38 232,19 

Accueil de jour 
121 279,81 119,37 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 921 991,01 €. 

  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DU BOIS PETIT (760782425) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024                                  

 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°19100 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD LA BELLE ETOILE MONTIVILLIERS - 760000745 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA BELLE ETOILE - 

760782367 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

  
  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8270 en date du 21 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée EHPAD LA BELLE ETOILE MONTIVILLIERS (760000745), a 

été fixée à 1 827 714,90 €, dont 26 138,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 
- personnes âgées : 1 827 714,90 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760782367 1 789 524,96 0,00 0,00 38 189,94 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760782367 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

152 309,57 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 801 576,90 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 1 801 576,90 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760782367 1 763 386,96 0,00 0,00 38 189,94 0,00 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760782367 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 150 131,41 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LA BELLE ETOILE MON-

TIVILLIERS (760000745) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Caen, le 25 novembre 2024  

 

 
 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°19120 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2024 DE 
SSIAD CCAS SOTTEVILLE LES ROUEN - 760922013 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et 

III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification 

reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins 

infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, François 

en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le responsable Pôle 

Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD CCAS SOTTEVILLE 

LES ROUEN (760922013) sise  PL DE L'HOTEL DE VILLE 76301 Sotteville-lès-Rouen  et 

gérée par l’entité dénommée CCAS SOTTEVILLE LES ROUEN (760803908); 

 
 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 725 434,79 € au titre 

de 2024 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 725 434,79 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

60 452,90 €). Le prix de journée est fixé à 47,19 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 725 434,79€ : 

  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 725 434,79 € (douzième applicable s’élevant à 

60 452,90 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 47,19 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SOTTEVILLE LES ROUEN 

(760803908) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024                                  

 

 
#signature# 
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R28-2024-11-25-00026

DECISION TARIFAIRE N°19121 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

FONDATION LAMAUVE ROUEN - 760003459 -

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES

SUIVANTS : Etablissement d'hébergement pour

personnes âgées dépendantes - EHPAD

FONDATION LAMAUVE - 760790659 /

Etablissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes - EHPAD LE QUESNOT -

760915579
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DECISION TARIFAIRE N°19121 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION LAMAUVE ROUEN - 760003459 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD FONDATION LAMAUVE 

- 760790659 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE QUESNOT - 

760915579 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8333 en date du 17 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION LAMAUVE ROUEN (760003459), a été fixée à 

3 523 553,38 €, dont -4 796,38 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 3 523 553,38 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760790659 2 410 515,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760915579 1 113 038,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760790659 60,04 0,00 0,00 0,00 

760915579 57,87 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

293 629,44 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 528 349,76 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 3 528 349,76 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760790659 2 407 805,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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760915579 1 120 544,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760790659 59,97 0,00 0,00 0,00 

760915579 58,26 0,00 0,00 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 294 029,15 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LAMAUVE ROUEN 

(760003459) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 25 novembre 2024  

 

 
#signature# 
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MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET
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PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

CH BARENTIN - 760780213 - POUR LES

ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS :
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L'AUSTREBERTHE - 760802868 / Service de Soins
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DECISION TARIFAIRE N°19147 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH BARENTIN - 760780213 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes – 

 EHPAD CH DE L'AUSTREBERTHE - 760802868 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) –  

SSIAD SEINE CAUX AUSTREBERTHE - 760023879 

 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU 

 

 

 

 

 

VU 

l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux 

II et III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins appli-

cables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

 

l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la 

tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 

prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 
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VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7416 en date du 17 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CH BARENTIN (760780213), a été fixée à 6 534 810,82 €, dont 

28 391,60 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 6 534 810,82 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760023879 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 340 330,07 

760802868 4 548 548,88 263 797,53 70 232,69 44 661,30 267 240,35 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760023879 0,00 0,00 0,00 40,80 

760802868 66,92 81,50 252,83 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 544 567,58 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 506 419,22 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 6 506 419,22 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760023879 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 315 850,07 

760802868 4 544 637,28 263 797,53 70 232,69 44 661,30 267 240,35 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760023879 0,00 0,00 0,00 1 315 850,07 

760802868 66,86 81,50 252,83 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 542 201,60 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH BARENTIN (760780213) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 
#signature# 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-11-26-00044

DECISION TARIFAIRE N°19148 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM -

760000539 - POUR LES ETABLISSEMENTS ET

SERVICES SUIVANTS : Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD JEAN FERRAT - 760028639

/ Service de Soins Infirmiers A Domicile

(S.S.I.A.D) - SSIAD MUTUALITE FRANCAISE SNE

MARITIME - 760034389 / Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD SAINT JUST - 760791681
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DECISION TARIFAIRE N°19148 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM - 760000539 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD JEAN FERRAT - 760028639 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) –  

SSIAD MUTUALITE FRANCAISE SNE MARITIME - 760034389 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD SAINT JUST - 760791681 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU 

 

 

 

 

 

VU 

l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux 

II et III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins appli-

cables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

 

l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la 

tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 

prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 
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VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9845 en date du 18 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539), 

a été fixée à 3 946 185,50 €, dont 134 943,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 3 946 185,50 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760028639 1 597 289,84 0,00 0,00 25 459,76 72 767,45 0,00 

760034389 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 416 230,39 

760791681 1 624 932,55 0,00 62 765,93 25 459,76 121 279,82 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760028639 53,06 55,11 123,33 0,00 

760034389 0,00 0,00 0,00 45,61 

760791681 54,09 38,40 112,19 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 328 848,79 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 811 242,50 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 3 811 242,50 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760028639 1 532 096,84 0,00 0,00 25 459,76 72 767,45 0,00 

760034389 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 401 760,39 

760791681 1 569 652,55 0,00 62 765,93 25 459,76 121 279,82 0,00 

 

 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760028639 50,90 55,11 123,33 0,00 

760034389 0,00 0,00 0,00 401 760,39 

760791681 52,25 38,40 112,19 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 317 603,54 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NOR-

MANDIE SSAM (760000539) et aux structures concernées. 
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Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 

#signature# 
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R28-2024-11-26-00056

DECISION TARIFAIRE N°19150 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

CHG LA FILANDIERE - 760782235 - POUR LES

ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS :

Etablissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes - EHPAD CHG LA

FILANDIERE - 760920413 / Service de Soins

Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD LA

FILANDIERE - 760026336

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-11-26-00056 - DECISION TARIFAIRE N°19150 PORTANT MODIFICATION POUR

2024 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE CHG LA FILANDIERE - 760782235 - POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS :

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CHG LA FILANDIERE - 760920413 / Service de Soins

Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD LA FILANDIERE - 760026336

114



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°19150 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHG LA FILANDIERE - 760782235 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes – 

 EHPAD CHG LA FILANDIERE - 760920413 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) –  

SSIAD LA FILANDIERE - 760026336 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU 

 

 

 

 

 

VU 

l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux 

II et III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins appli-

cables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

 

l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la 

tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 

prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
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VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7366 en date du 17 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CHG LA FILANDIERE (760782235), a été fixée à 6 379 876,96 €, 

dont 10 459,68 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 6 379 876,96 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760026336 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 094 131,73 

760920413 5 051 947,85 0,00 62 454,29 50 666,71 120 676,38 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760026336 0,00 0,00 0,00 62,33 

760920413 80,48 112,34 72,92 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 531 656,41 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 369 417,28 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  
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- personnes âgées : 6 369 417,28 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760026336 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 094 131,73 

760920413 5 041 488,17 0,00 62 454,29 50 666,71 120 676,38 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760026336 0,00 0,00 0,00 1 094 131,73 

760920413 80,32 112,34 72,92 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 530 784,77 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHG LA FILANDIERE (760782235) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 

#signature# 
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LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS :
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âgées dépendantes - EHPAD TIERS TEMPS -
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(SAAS) - SPASAD DOMUSVI ROUEN - 760018788
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DECISION TARIFAIRE N°19151 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SARL TIERS TEMPS ROUEN - 760013649 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD TIERS TEMPS - 760919829 

 

Service autonomie aide et soins (SAAS) –  

SPASAD DOMUSVI ROUEN - 760018788 

 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU 

 

 

 

 

 

VU 

l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux 

II et III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins appli-

cables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

 

l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la 

tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 

prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 
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VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7367 en date du 17 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée SARL TIERS TEMPS ROUEN (760013649), a été fixée à 

3 012 374,02 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 3 012 374,02 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 860 456,46 

760919829 2 031 241,18 0,00 0,00 0,00 120 676,38 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760018788 0,00 0,00 0,00 68,79 

760919829 64,35 0,00 100,98 0,00 

 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 251 031,17 €. 
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-personnes handicapées : 0,00 € (dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 0,00 € 

(dont 0,00€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 012 374,02 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 3 012 374,02 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 860 456,46 

760919829 2 031 241,18 0,00 0,00 0,00 120 676,38 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 
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FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760018788 0,00 0,00 0,00 860 456,46 

760919829 64,35 0,00 100,98 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 251 031,17 € 

 

-personnes handicapées : 0,00 € 

(dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 0,00 € 

(dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL TIERS TEMPS ROUEN 

(760013649) et aux structures concernées. 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  
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#signature# 
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R28-2024-11-26-00042

DECISION TARIFAIRE N°19153 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ASSOCIATION GROUPE SOS SENIORS -

570010173 - POUR LES ETABLISSEMENTS ET

SERVICES SUIVANTS : Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD FONTENELLE - 760023697

/ Service de Soins Infirmiers A Domicile

(S.S.I.A.D) - SSIAD BOIS DE BLEVILLE - 760034132

/ Etablissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes -

EHPAD BOIS DE BLEVILLE - 760791673
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DECISION TARIFAIRE N°19153 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION GROUPE SOS SENIORS - 570010173 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes – 

 EHPAD FONTENELLE - 760023697 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) –  

SSIAD BOIS DE BLEVILLE - 760034132 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD BOIS DE BLEVILLE - 760791673 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU 

 

 

 

 

 

VU 

l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux 

II et III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins appli-

cables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

 

l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la 

tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 

prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 
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VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7369 en date du 17 juin 2024 

 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION GROUPE SOS SENIORS (570010173), a été 

fixée à 3 422 944,38 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 3 422 944,38 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760023697 1 275 859,24 0,00 0,00 38 190,53 0,00 0,00 

760034132 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 348 444,35 

760791673 1 722 260,41 0,00 0,00 38 189,85 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760023697 53,45 34,88 0,00 0,00 

760034132 0,00 0,00 0,00 43,39 

760791673 55,58 123,99 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 285 245,37 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 422 944,38 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 3 422 944,38 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760023697 1 275 859,24 0,00 0,00 38 190,53 0,00 0,00 

760034132 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 348 444,35 

760791673 1 722 260,41 0,00 0,00 38 189,85 0,00 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760023697 53,45 34,88 0,00 0,00 

760034132 0,00 0,00 0,00 348 444,35 

760791673 55,58 123,99 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 285 245,37 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 
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décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION GROUPE SOS SE-

NIORS (570010173) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°19154 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2024 DE 
SSIAD PETIT-QUEVILLY CHU ROUEN - 760803098 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et 

III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification 

reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins 

infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, François 

en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le responsable Pôle 

Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PETIT-QUEVILLY 

CHU ROUEN (760803098) sise 2  RUE DANTON 76141 Petit-Quevilly  et gérée par l’entité 

dénommée CHU ROUEN (760780239); 

 
 
 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 890 617,27 € au titre 

de 2024 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 890 617,27 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

74 218,11 €). Le prix de journée est fixé à 44,36 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 890 617,27€ : 

  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 890 617,27 € (douzième applicable s’élevant à 

74 218,11 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 44,36 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU ROUEN (760780239) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024                                  

 

# signature# 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-11-26-00039

DECISION TARIFAIRE N°19446 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

FONDATION FILSEINE - 760035923 - POUR LES

ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS :

Etablissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes - EHPAD RESIDENCE DES

SAPINS - 760790949 / Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD RESIDENCE ST JOSEPH -

760790675 / Etablissement d'hébergement pour

personnes âgées dépendantes - EHPAD SAINTE

ANNE - 760792978 / Service de Soins Infirmiers A

Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD SAINT ETIENNE DU

ROUVRAY - 760919654
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DECISION TARIFAIRE N°19446 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION FILSEINE - 760035923 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD RESIDENCE DES        

SAPINS - 760790949 

  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD RESIDENCE ST JOSEPH 

- 760790675 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD SAINTE ANNE - 

760792978 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD SAINT ETIENNE DU ROUVRAY - 

760919654 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU 

 

 

 

 

 

VU 

l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux 

II et III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins appli-

cables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

 

l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la 
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tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 

prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10169 en date du 18 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION FILSEINE (760035923), a été fixée à 

7 963 379,91 €, dont 212 090,73 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 
- personnes âgées : 7 963 379,91 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760790675 3 134 316,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760790949 2 398 106,00 0,00 62 453,66 25 333,74 72 405,82 0,00 

760792978 1 655 898,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760919654 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 614 865,92 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760790675 55,24 0,00 0,00 0,00 

760790949 69,11 0,00 0,00 0,00 

760792978 69,93 0,00 0,00 0,00 

760919654 0,00 0,00 0,00 42,11 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

663 614,99 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 7 751 289,18 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 7 751 289,18 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760790675 3 034 928,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760790949 2 338 667,64 0,00 62 453,66 25 333,74 72 405,82 0,00 

760792978 1 602 634,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760919654 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 614 865,92 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760790675 53,49 0,00 0,00 0,00 

760790949 67,40 0,00 0,00 0,00 

760792978 67,68 0,00 0,00 0,00 

760919654 0,00 0,00 0,00 614 865,92 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 645 940,77 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION FILSEINE 

(760035923) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2025  

 

 
#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°19564 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASS ST JOSEPH ROUEN - 760003566 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD FOYER SAINT JOSEPH - 

760790923 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8707 en date du 17 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASS ST JOSEPH ROUEN (760003566), a été fixée à 

2 920 723,76 €, dont -44 286,57 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 
- personnes âgées : 2 920 723,76 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760790923 2 701 850,06 0,00 73 287,62 24 909,70 120 676,38 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760790923 63,30 42,65 214,35 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

243 393,65 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 965 010,33 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 2 965 010,33 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760790923 2 691 969,96 0,00 127 454,29 24 909,70 120 676,38 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760790923 63,07 42,65 214,35 0,00 
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Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 247 084,19 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS ST JOSEPH ROUEN 

(760003566) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 
 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°19667 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASS LES PAQUERETTES SASSETOT - 760003640 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES PAQUERETTES - 

760792044 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8709 en date du 17 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASS LES PAQUERETTES SASSETOT (760003640), a été fixée 

à 1 703 850,38 €, dont 46 702,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 
- personnes âgées : 1 703 850,38 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760792044 1 641 083,22 0,00 62 767,16 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760792044 48,96 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

141 987,53 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 657 148,38 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 1 657 148,38 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760792044 1 594 381,22 0,00 62 767,16 0,00 0,00 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760792044 47,57 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 138 095,70 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS LES PAQUERETTES SASSE-

TOT (760003640) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 
#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°19879 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD BOUIC MANOURY FAUVILLE-EN-CAUX - 760000679 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD BOUIC MANOURY DE 

FAUVILLE - 760782284 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD EHPAD FAUVILLE EN CAUX - 

760914168 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU 

 

 

 

 

 

VU 

l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux 

II et III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins appli-

cables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

 

l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la 

tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 

prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
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VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9122 en date du 18 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée EHPAD BOUIC MANOURY FAUVILLE-EN-CAUX 

(760000679), a été fixée à 3 507 010,15 €, dont 260 830,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 3 507 010,15 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760782284 2 518 817,03 0,00 67 812,71 13 650,00 267 341,61 0,00 

760914168 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 639 388,80 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760782284 70,29 0,00 130,60 0,00 

760914168 0,00 0,00 0,00 50,66 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

292 250,85 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 246 180,15 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 
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pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 3 246 180,15 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760782284 2 268 817,03 0,00 67 812,71 27 300,00 267 341,61 0,00 

760914168 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 614 908,80 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760782284 63,32 0,00 130,60 0,00 

760914168 0,00 0,00 0,00 614 908,80 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 270 515,01 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD BOUIC MANOURY FAU-

VILLE-EN-CAUX (760000679) et aux structures concernées. 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 

 
#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°19881 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2024 DE 
SSIAD CCAS ROUEN - 760801514 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et 

III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification 

reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins 

infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, François 

en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le responsable Pôle 

Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD CCAS ROUEN 

(760801514) sise 24 R DES ARSINS 76000 Rouen  et gérée par l’entité dénommée CCAS 

ROUEN (760803684); 

 
 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 1 641 416,82 € au titre 

de 2024 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 641 416,82 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

136 784,74 €). Le prix de journée est fixé à 45,89 €. 

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 691 332,06€ : 

  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 1 691 332,06 € (douzième applicable s’élevant 

à 140 944,34 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS ROUEN (760803684) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024                                  

 

 
#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°19890 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD MAURICE COLLET CAUDEBEC EN CAUX - 760000562 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD MAURICE COLLET - 

760782128 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

  
  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8368 en date du 17 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée EHPAD MAURICE COLLET CAUDEBEC EN CAUX 

(760000562), a été fixée à 4 039 420,80 €, dont 18 351,82 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 4 039 420,80 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760782128 3 898 840,27 0,00 67 812,26 0,00 72 768,27 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760782128 69,67 0,00 172,44 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

336 618,40 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 021 068,98 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 4 021 068,98 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760782128 3 880 488,45 0,00 67 812,26 0,00 72 768,27 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 
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760782128 69,34 0,00 172,44 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 335 089,08 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD MAURICE COLLET CAU-

DEBEC EN CAUX (760000562) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 
#signature# 
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SERVICES SUIVANTS : Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées
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d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD CASTEL
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DECISION TARIFAIRE N°19899 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION STE MARIE ST JOSEPH - 760037762 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA COMPASSION DE 

ROUEN - 760790642 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CASTEL  

SAINT-JACQUES - 760790667 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD SACRE COEUR  

D'ERNEMONT - 760919498 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8992 en date du 17 juin 2024 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION STE MARIE ST JOSEPH (760037762), a été 

fixée à 4 548 794,46 €, dont 24 877,10 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 4 548 794,46 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760790642 1 613 661,92 0,00 0,00 26 726,66 0,00 0,00 

760790667 1 573 938,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760919498 1 334 466,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760790642 56,80 36,61 0,00 0,00 

760790667 54,53 0,00 0,00 0,00 

760919498 59,38 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

379 066,21 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 523 917,36 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 

pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 4 523 917,36 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760790642 1 606 464,92 0,00 0,00 26 726,66 0,00 0,00 

760790667 1 566 741,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760919498 1 323 983,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760790642 56,55 36,61 0,00 0,00 

760790667 54,28 0,00 0,00 0,00 

760919498 58,91 0,00 0,00 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 376 993,11 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION STE MARIE ST JO-

SEPH (760037762) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Caen, le 26 novembre 2024  

 

 

#signature# 
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DECISION PORTANT CREATION D’UN CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT ET DE 

PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SUR LA COMMUNE DE BAYEUX GERE PAR LE 

CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 
 

 

 

VU Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 9°, L.312-8, L.313-1, L.313-5, 

L.313-6 et D.313-11 à D313-14 ; 

 

VU Le code de la santé publique, notamment les articles D.3411-1 à D.3411-10 ;  

 

VU Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

VU La décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU L’instruction N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 relative à la 

campagne budgétaire, pour l'année 2024, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU L’appel à projet lancé le 2 août 2024 par l’Agence régionale de santé de Normandie pour la création 

d’un Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) à Bayeux 

(Calvados) ; 

 

VU Le projet déposé le 7 octobre 2024 par le Centre Hospitalier Aunay-Bayeux ; 

 

VU L’avis de classement de la commission d’information et de sélection d’appel à projet médico-social 

lors de sa séance du 22 novembre 2024. 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La création d’un centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) sur la commune de Bayeux, géré par le Centre Hospitalier Aunay-Bayeux est autorisée à 

compter du 1er décembre 2024.  
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Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : CH AUNAY BAYEUX 

N° FINESS : 14 000 009 2 

Code statut juridique : 13 - Etablissement Public 

Communal d'Hospitalisation 

Entité Établissement : CSAPA Bayeux 

Adresse : 3 rue François Coulet 14400 Bayeux 

N° FINESS : 14 003 564 3 

Code catégorie : 197 - CSAPA 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

Code discipline d'équipement : 508 – Accueil orientation soins accompagnement diff spécifiques 

Code clientèle : 853 – Personnes souffrant d’addictions 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité totale autorisée : Sans capacité 

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

est accordée pour 15 ans à compter du 1er décembre 2024 soit jusqu’au 30 novembre 2039. Son 

renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 

des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D.312-204 

du code de l’action sociale et des familles. 

 

Si la présente autorisation fait l’objet de modifications ultérieures ou est suivie d’une ou plusieurs 

autorisations complémentaires, la date d’échéance du renouvellement est fixée par référence à la date 

de délivrance de la première autorisation. 

 

Article 4 : En application de l'article D.313-7-2 du code de l'action sociale et des familles, la présente 

autorisation sera réputée caduque en l’absence d’ouverture dans un délai d’un an suivant la notification 

de la décision. 

 

Article 5 : La validité de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité 

mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles dont les conditions de mise en 

œuvre sont prévues par les articles D.313-11 à D.313-14 du présent code. 

 

Article 6 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour 

la délivrer. 

 

Article 7 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 

lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

l'autorisation.  

 

Article 8 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 

direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 

d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 

délivré l'autorisation. 
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Article 9 : Cette décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture du Calvados, d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Caen. Cette saisine peut se faire via l’application « Télérecours citoyen » : 

www.telerecours.fr 

 

Article 10 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la 

préfecture du Calvados. 
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 25 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Valentine DUBOIS
La Bourde
61220 SAIRES-LA-VERRERIE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414771

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 19 août 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 81,54 ha situé(s) sur les

19/08/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BELLOU-EN-HOULME : 36,77 ha

SAINT-ANDRE-DE-MESSEI : 2,77 ha

SAIRES-LA-VERRERIE : 42,00 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 octobre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

GAEC VAL D'ANDAINE
BEAULANDAIS  Les Closets
61140 JUVIGNY VAL ANDAINE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414789

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BEAULANDAIS, JUVIGNY-SOUS-ANDAINE, LA BAROCHE-SOUS-LUCE, LASSAY-LES-CHATEAUX, 
références cadastrales :

La date du 12 août 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 31,15 ha situé(s) sur les

12/08/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BEAULANDAIS : ZA92-101-102-104-105-106-107-108-109-113

JUVIGNY-SOUS-ANDAINE : D19-24-27-28-29-30-31-32-33-34-35-36-305-312-313-314-315-316-317-318-319-320-322-372-
376-377-399-438-444-505,H253,D23

LA BAROCHE-SOUS-LUCE : A177-312

LASSAY-LES-CHATEAUX : ZA74

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 27 août 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants de l'EARL DE LA 
COIGNARDIERE
8 La Coignardière
61290 LES MENUS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414691

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LES MENUS, MANOU, MARCHAINVILLE, MOUTIERS-AU-PERCHE, NEUILLY-SUR-EURE, 
références cadastrales :

La date du 13 août 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 216,21 ha situé(s) sur les

13/08/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LES MENUS : ZB102-105-115,ZC9-10-12-14-40-41-42-43-61-62-66-67,ZD8-16-19-20-21-25-26-142-153-165-167-207-249-
251-262-274-288-290-292-293-304,ZE75-77-79-81-94-96,ZH1-74,ZI1-10,ZK4-16-17-18-35-62,ZL2-9-10-105-107-108-109-112-
113-128-132,ZM37-38

MANOU : ZH4

MARCHAINVILLE : K49-59-60-61-62-63-64-65-66-67-68-69-70-71-72-73-74

MOUTIERS-AU-PERCHE : D223

NEUILLY-SUR-EURE : ZE36-37

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 août 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants du GAEC de 
LURO
Les Boussardières
61340 COLONARD-CORUBERT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414711

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COLONARD-CORUBERT, NOCE, VERRIERES, références cadastrales :

La date du 12 août 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 139,71 ha situé(s) sur les

12/08/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COLONARD-CORUBERT : A21-22-39-44-45-48,B215-216-217-218-230-231,C86-87-89-94-97-101-106-107-108-109-110-111-
112-113-114-120-121-122-127-128-138-144-145-157-158-159-160-161-162-181-196-248-250-252-254-259-261-263-265-271-
272-273-274-275,D196-198-254-255-256-257-261-263-264-373-387-390-427-430-431-432-434,D425,OA31

NOCE : ZB13,ZE1-5-19-53,ZI120

VERRIERES : ZW31

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 06 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

SCEA BNB
Les Tremblaies
61300 CHANDAI

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414720

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BOIS-NORMAND-PRES-LYRE, BOSC-RENOULT-EN-OUCHE, CHANDAI, LA BARRE-EN-OUCHE, 
LA NEUVE-LYRE, NEAUFLES-AUVERGNY, références cadastrales :

La date du 14 août 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 113,46 ha situé(s) sur les

14/08/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame la gérante,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BOIS-NORMAND-PRES-LYRE : AB31-32,ZA71-72-73,ZC16
BOSC-RENOULT-EN-OUCHE : ZA18-19-25

CHANDAI : E10,ZI33-40

LA BARRE-EN-OUCHE : ZB51-67

LA NEUVE-LYRE : AB33-38,AE25

NEAUFLES-AUVERGNY : G205

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
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����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 août 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur HAMELIN Baptiste
La Tasserie
61340 COLONARD-CORUBERT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414721

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-JEAN-DE-LA-FORET, références cadastrales :

La date du 12 août 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,66 ha situé(s) sur les

12/08/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-JEAN-DE-LA-FORET : A52-85-86-94-96-98-100,C112

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 06 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

VANDEWALLE Antoinette
Les Tremblaies
61300 CHANDAI

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414722

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BOIS-NORMAND-PRES-LYRE, BOSC-RENOULT-EN-OUCHE, CHANDAI, LA BARRE-EN-OUCHE, 
LA NEUVE-LYRE, NEAUFLES-AUVERGNY, références cadastrales :

La date du 14 août 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 113,46 ha situé(s) sur les

14/08/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BOIS-NORMAND-PRES-LYRE : AB31-32,ZA71-72-73,ZC16
BOSC-RENOULT-EN-OUCHE : ZA18-19-25

CHANDAI : E10,ZI33-40

LA BARRE-EN-OUCHE : ZB51-67

LA NEUVE-LYRE : AB33-38,AE25

NEAUFLES-AUVERGNY : G205

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

R28-2024-12-24-00001

Arrêté portant composition de la commission

régionale d'autorisation d'exercice compétente

pour l'examen des demandes présentées en vue

de l'exercice en France de la profession auxiliaire

de puériculture
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EPF Normandie

R28-2024-12-31-00001

PROCURATION - Délégation de signature est

donnée à Monsieur Patrice LEGAL, responsable

du Pôle Programmation, Contractualisation et

Patrimoine à l'Etablissement Public Foncier de

Normandie, à l'effet de signer le bail

professionnel au bénéfice de Madame Clotilde

BEAUDOUIN, demeurant à

SAINT-NICOLAS-DE-LA-TAILLE (76170) 125 rue

des aubépines - diététicienne
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Décision n° 1134/2024 
 
 
 
 

 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MONSIEUR PATRICE LEGAL 

 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur 

Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 

 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier 

de Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et 

notamment son article 13, 

 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité 

en date du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de 

l'Etablissement Public Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la 

Ministre de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à 

compter du 1er janvier 2021 

 

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  

 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 

 

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 

 

Considérant la Convention de Réserve Foncière de signée entre l’EPF de Normandie et 

la commune de Saint-Nicolas-de-la taille en date du 12 janvier 2024, 

 

Considérant le projet d’acte de bail professionnel établi par Maître Camille PREVOST-

LEFRANCOIS, Notaire à ROUEN (Seine-Maritime), 16 Boulevard Ferdinand de Lesseps, 

portant le numéro CRPCEN 76126, 

Membre de la Société par Actions Simplifiée « RIVES DE SEINE & ASSOCIES », Société 

titulaire d’Offices Notariaux situés à GRAND-COURONNE, ELBEUF et ROUEN,  

Et dont le siège est à GRAND-COURONNE (76530), 5 place Césaire Levillain 

 

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrice LEGAL, responsable du 

Pôle Programmation, Contractualisation et Patrimoine à l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie, à l’effet de signer le bail professionnel au bénéfice de Madame Clotilde 

BEAUDOUIN, demeurant à SAINT-NICOLAS-DE-LA-TAILLE (76170) 125 rue des aubépines 

- diététicienne -  tout en déléguant la gestion des droits et obligations de ce bail professionnel 

à la COMMUNE DE SAINT-NICOLAS-DE-LA-TAILLE, dans le bien ci-après désigné : 

 

 

 

EPF Normandie - R28-2024-12-31-00001 - PROCURATION - Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrice LEGAL, responsable

du Pôle Programmation, Contractualisation et Patrimoine à l'Etablissement Public Foncier de Normandie, à l'effet de signer le bail

professionnel au bénéfice de Madame Clotilde BEAUDOUIN, demeurant à SAINT-NICOLAS-DE-LA-TAILLE (76170) 125 rue des

aubépines - diététicienne

229



A SAINT-NICOLAS-DE-LA-TAILLE (SEINE-MARITIME) 76170 2247 Grande 

Rue, dans un cabinet médical comprenant quatorze pièces et grenier à l'étage

Figurant ainsi au cadastre : Section B, n° 825 au 2247 GR Grande Rue, d’une 

contenance de 00 ha 05 a 35 ca

et Section B, n°826, Le bourg d’une contenance de 00 ha 01 a 04 ca

Soit une surface totale : 00 ha 06 a 39 ca

DESIGNATION DE LA PARTIE LOUEE

Une salle de soin portant le n°2,

l’accès aux parties communes représentant :

Une salle commune avec wc, salle avec évier, salle d’attente, dégagement avec 

wc et local poubelle.

moyennant un loyer annuel de DEUX MILLE CENT EUROS (2 100,00 EUR)

payable mensuellement et d'avance pour un montant de CENT-

SOIXANTE-QUINZE EUROS (175,00 EUR) par mois.

Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie

Fait à Rouen, Notifiée à   

Le Directeur général à Monsieur Patrice LEGAL
30-12-2024 31-12-2024
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EPF Normandie

R28-2024-12-31-00002

AG FL DELEGATION SIGNATURE CESSION SAINT

AUBIN LES ELBEUF LE QUESNOT
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Décision n° 1132  / 2024

 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME AGNES GIRARD 

 
 

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 

 
Vu le Décret n° 68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière signée  Foncier de 

Normandie et la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF le 18 Octobre 2021, après décision du Directeur 
Général de l Etablissement Public Foncier Normandie du 11 Mai 2021, et délibération du Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF en date du 28 Septembre 2021,  

 
 Maître Camille PREVOST-LEFRANCOIS, Notaire 

Associée à ROUEN (Seine-Maritime), 16 Boulevard Ferdinand de Lesseps, membre de la Société par 
Actions Simplifiée « RIVES DE SEINE & ASSOCIES », Société titulaire d Offices Notariaux situés à
GRAND-COURONNE, ELBEUF et ROUEN, avec le concours à distance de Maitre Sabine 
GHESQUIERE, notaire à GRAND COURONNE (76530), assistant la ville de SAINT AUBIN LES 
ELBEUF,  Normandie, 

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, chargée 
 

authentique établi par l  susnommé, par lequel cet établissement procède à la cession 
au profit de la Commune de SAINT AUBIN LES ELBEUF, personne morale de droit public ayant son 
siège à SAINT AUBIN LES ELBEUF (76410), Rue Pattensen, identifiée au SIREN sous le numéro 
217 605 617.  

ain nue sise à SAINT AUBIN LES ELBEUF (76410), 6 Rue du Quesnot, 
cadastrée section AK numéro 616 pour une contenance de 35a 16ca. 

Moyennant le prix global de DEUX CENT TRENTE SIX EUROS et QUARANTE CENTIMES 
(236,40 EUR) Toutes Taxes Comprises, 30 Juin 2025, se décomposant en valeur 
foncière pour  n montant de , soit un prix Hors 
Taxe de , auquel  TVA sur prix total d'un montant de , stipulé payable dans le 

 ; passé ce délai, la partie du prix non réglée 
porterait intérêt au taux légal. 
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à l intéressée et publiée au recueil des actes 
administratifs de l Etablissement Public Foncier de Normandie.

Fait à ROUEN, le
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2025-01-02-00007

Arrêté portant composition du conseil de

discipline départemental de L'Orne 
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